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Communiqué de presse 
Gif-sur-Yvette, le 18 octobre 2018 

 
 
 
 
C’est avec une profonde tristesse et une vive émotion que la communauté CentraleSupélec a 
appris le décès d’un ses étudiants, Hugo Queste, mardi dernier, à la suite d’une chute 
accidentelle qui s’est produite à la Résidence étudiante, dans la nuit de vendredi 12 à samedi 
13 octobre. 
 
Tous les personnels et étudiants de CentraleSupélec sont bouleversés par cette tragédie et 
présentent leurs plus sincères condoléances à la famille d’Hugo ainsi qu’à ses proches.  
Dès dimanche matin, une cellule d’écoute et d’aide psychologique a été mise en place en 
coordination entre l’Ecole et la Résidence, pour tous les étudiants et personnels qui le 
souhaitent. Elle fonctionnera aussi longtemps que nécessaire. 
 
Une enquête est en cours pour déterminer les circonstances exactes de ce drame. Le vendredi 
12 octobre au soir, se tenait la soirée étudiante QuadraBang, à l’Ecole. Selon les informations 
disponibles à ce jour, il semble qu’Hugo se soit présenté à l’entrée de cette soirée, à laquelle 
il n’a pas été admis compte tenu de son état d’ébriété apparent. Conformément aux 
procédures applicables dans cette situation, il a été raccompagné dans sa chambre de la 
Résidence. 
Lors de l’une des rondes effectuées par les élèves, Hugo a été retrouvé inanimé à l’extérieur 
de son logement ; les secours situés sur place l’ont immédiatement pris en charge, et amené 
à l’hôpital Lariboisière. 
Mardi matin, la Direction de l’Ecole a appris avec consternation le décès d’Hugo. Les 
personnels et élèves de l’Ecole sont actuellement sous le choc.  
 
Cette tragédie nous rappelle que la consommation excessive d’alcool chez les jeunes reste 
une problématique majeure qui conduit à de véritables tragédies. Très consciente de cette 
situation, CentraleSupélec a mis en place ces dernières années et en liaison avec les 
représentants des organisations étudiantes, un ensemble de mesures destinées à prévenir les 
comportements excessifs et à limiter la consommation d’alcool. 
  
En amont des événements :  
 - des amphis de prévention et des formations destinées aux étudiants, 
 - un travail de concertation étroite mené en amont de chaque événement étudiant 
entre l’Ecole, la Résidence et les responsables étudiants ; le dispositif de sécurité est soumis à 
la validation des Autorités de l’Etat. 
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Pendant les événements :  
 - un contrôle précis des quantités d’alcools distribuées, conformément aux normes de 
l’OMS, 

- des moyens de sécurité, incluant la présence des forces de l’ordre et une Unité Mobile 
de Premier Secours adaptée à la taille de l’événement. 
 
 
 
La tragédie de samedi dernier montre qu’il faut aller au-delà. Face à ce qui est un phénomène 
de société, un engagement coordonné de l’ensemble des parties prenantes de la vie étudiante 
-pouvoirs publics, établissements d’enseignement et associations étudiantes- est nécessaire 
pour renforcer la sécurité et imaginer de nouvelles solutions concrètes pour prévenir de telles 
tragédies. CentraleSupélec réaffirme son engagement dans cet objectif. 
 
D’ores et déjà, conformément à la déclaration de Mme Frédérique Vidal, ministre de 
l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Innovation, l’alcool est interdit sur tout le 
campus de CentraleSupélec. 
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